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les recommandations des dits ceintlssaires
tômme dit plus haut, pour faire d'aetres rè-
F les et ordres les améndaut, les altércant, ou
es annulant en to t oi en partie ; cotnme

àussi de faire toutes telles rgles et ofdrés, 5
qui pourout leur garaîtm propres àu but d'a-
t1àpter la dite cour de chancellerie aux cir.
iconstances de cettü province, tant poor té
qui a rapport a la procédure et aux plaidoyers,
qu'à ce qui a rapport A la pratitrue et aux 10
procédés de la dite tour, et surtout en ce
qui regarde la prise, là publication, l'usage
et l'audition de témoignage dans aucun pro-
tes y pendant, ou l'examen de toutes. ou
d'aucune des parties dans aucun tel procès 15
sous leurs sermens, y compris aussi le pou-
voir de fixer par des règles et des ordres,
Pallouanice et te montant des frais: pourvu
toujours, qu'aucune telle règle ou ordre n'au-
ra l'efWet d'altérer les principes ou règles de 26
décision de la dite cour, ou aucune d'elles,

Pro.so: ou de restreindre ou d'afl'ecter le droit d'au-
qui doit trc cune partie à tel moyen, auquel il aurait pu
P13 flic par avoir recours en cette cour avant la passa-

règles. tion de cet acte; mais qu'elle pourra dans 25
tous les cas s'étendre à la manière d'obtenir
ce moyen, en réglant la nature et la forme
de la procédure et des plaidoyers, et la pra-
tique de la dite cour, en ce qui regarde la
méthode de prendre, de recevoir, de pu- 30
blier, d'employer et d'entendre le témoigna-
ge, l'examen des témoins ou des parties, ou
toutes autres matières ou chose, qui pourront
paraltre propres à atteindre mieux les fins de
la justice, et à servir les intérêts des plai. 35
deurs, dans la dite cour.

XII. Et vu qu'en conséquence des chan-
gemens effectués par cet acte, et par lacte
passé durant la présente session du Parle-
ment, intitulé, "JAte pour faire d'autres dispo- 40
"sitions pour l'administration de lajustice,par
"'établissement d'une cozrr supéricure addition-
<'nelle de lois commumes, et aussi d'une cour

d'appel dans le Haut- Canada, et pour d'autres
objets," il est expédient que les charges de 45


